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Arrêté modificatif de composition du jury
du Brevet d'Aptitude aux Fonctions d'Animateur (BAFA) d'Accueils Collectifs de Mineurs de l'Aisne

VU le code de l'action sociale et, notamment, les articles R.227-1, R.227-12 et R.227-14 ;
VU le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le
domaine des politiques de la jeunesse, de l'éducation populaire, de la vie associative, de l'engagement civique
et des sports et à l'organisation des services chargés de leur mise en œuvre ;
VU le décret du 12 mars 2025 portant nomination de Madame Sophie BÉJEAN, rectrice de la région académique
Hauts-de-France, rectrice de l'académie de Lille, chancelière des universités ;
VU l'arrêté du 15 juillet 2015 modifié relatif aux brevets d'aptitude aux fonctions d'animateur et de directeur en
accueils collectifs de mineurs ;
VU l'arrêté du 12 février 2021 modifiant l'arrêté du 15 juillet 2015 relatif aux brevets d'aptitude aux fonctions
d'animateur et de directeur en accueils collectifs de mineurs ;
VU l'arrêté rectoral n°2020-019 du 17 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique
et des services départementaux à la jeunesse, à l'engagement et aux sports de la région académique Hauts-de-
France et son arrêté modificatif du 21 novembre 2024 ;
VU l'arrêté ministériel du 16 janvier 2025 portant nomination de Monsieur Meidhi VERMEULEN dans l'emploi de
délégué régional académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports des Hauts-de-France ;
Vu l'arrêté du 18 mars 2024 relatif à la composition du jury du Brevet d'Aptitude aux Fonctions d'Animateur (BAFA)
d'Accueils Collectifs de Mineurs de l'Aisne.
VU l'arrêté rectoral du 26 mars 2025 portant délégation de signature sur le champ de compétences relevant de la
délégation régionale académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports (DRAJES) pour la région
académique Hauts-de-France et ses arrêtés modificatifs des 27 mai et 17 octobre 2025 ;
Vu l'arrêté modificatif du 9 janvier 2025 relatif à la composition du jury du Brevet d'Aptitude aux Fonctions
d'Animateur (BAFA) d'Accueils Collectifs de Mineurs de l'Aisne.

ARRÊTE

ARTICLE 1 : L'arrêté de composition des membres du jury du brevet d'aptitude aux fonctions d'animateur d'accueil
collectif de mineurs de l'Aisne est modifié, comme suit.

Quatre agents du Service Départemental à la Jeunesse, à l'Engagement et aux Sports de la Direction des
Services Départementaux de l'Éducation Nationale de l'Aisne :

Monsieur Thomas FONCK, Conseiller du directeur académique en matière de jeunesse, d'engagement et
de sports en qualité de Président de Jury
Monsieur Romain LALOUETTE, Conseiller d'Éducation Populaire et de Jeunesse en qualité de suppléant
à la présidence de jury
Madame Natacha DUBOEUF, Conseillère d'Éducation Populaire et de la Jeunesse
Monsieur Jean-Pascal MICHAUD, Conseiller d'animation sportive

Trois représentants d'organismes de formation habilités à former les personnels d'encadrement
d'accueils collectifs de mineurs :

Madame Aurélie ANTOINE, les Francas de l'Aisne
Monsieur François GILBERT, Ligue de l'Enseignement
Madame Cathy MAHU, Familles rurales Fédération Départementale de l'Aisne

Trois représentants d'organisateurs d'accueils collectifs de mineurs :
Madame Aline DEMAZURE, Mairie de Laon
Madame Blandine YVERNEAU, Scouts et Guide de France
Madame Ludmila REMY, Association de Pays de Thiérache Aubenton Hirson Rural (APTAHR)

Un représentant des organismes de prestations familiales de l'Aisne :
Madame Sandra LINEATTE, Caisse d'allocations familiales de l'Aisne
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ARTICLE 2 : La rectrice de région académique est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 17 mars 2026

Pour la Rectrice de Région académique, par délégation,
Le délégué régional académique,

Meidhi VERMEULEN
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Au titre de personnalité qualifiée (conformément à l'article 24 de l'arrêté du 15 juillet 2015 modifié par
l'arrêté du 9 juin 2021, sans droit de vote) :
Monsieur Vincent KOFFMANN, chargé de suivi de la politique Jeunesse au Conseil Départemental de l'Aisne

ARTICLE 2 : La rectrice de région académique est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 1er avril 2026

Pour la Rectrice de Région académique, par délégation,
Le délégué régional académique,

Meidhi VERMEULEN


